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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la proposition de directive du Conseil relative à la coopération administrative dans 
le domaine fiscal
(COM(2009)0029 – C6-0062/2009 – 2009/0004(CNS))

(Procédure législative spéciale – consultation)

Le Parlement européen,

– vu la proposition de la Commission au Conseil (COM(2009)0029),

– vu les articles 93 et 94 du traité CE, conformément auxquels il a été consulté par le 
Conseil (C6-0062/2009),

– vu la communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil intitulée 
"Conséquences de l'entrée en vigueur du traité de Lisbonne sur les procédures 
décisionnelles interinstitutionnelles en cours" (COM(2009)0665),

– vu les articles 113 et 115 du traité FUE,

– vu l'article 55 de son règlement,

– vu le rapport de la commission des affaires économiques et monétaires (A7-0006/2009),

1. approuve la proposition de la Commission telle qu'amendée;

2. invite la Commission à modifier en conséquence sa proposition, conformément à 
l'article 293, paragraphe 2, du traité FUE;

3. invite le Conseil, s'il entend s'écarter du texte approuvé par le Parlement, à en informer 
celui-ci;

4. demande au Conseil de le consulter à nouveau, s'il entend modifier de manière 
substantielle la proposition de la Commission;

5. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission ainsi qu'aux parlements nationaux.
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Amendement 1

Proposition de directive 
Considérant 9 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 (9 bis) Afin que les différents régimes 
fiscaux des États membres puissent être 
correctement appliqués et vérifiés, il est 
nécessaire de disposer des informations 
adéquates sur les activités imposables 
menées dans les autres États membres. 
Parmi les différentes modalités, l'échange 
automatique se présente comme le moyen 
le plus efficace de communiquer les 
informations courantes nécessaires à une 
imposition correcte, notamment dans les 
cas transfrontaliers. Afin que cet échange 
automatique d'informations soit efficace, 
il est nécessaire de déterminer les 
catégories et de définir les domaines pour 
lesquels son application est obligatoire. 
De plus, la possibilité devrait être donnée 
d'établir une double limite, selon les 
catégories auxquelles s'applique 
l'obligation de communication et/ou selon 
le montant qui doit déclencher le 
mécanisme.

Justification

S'agissant de l'échange automatique d'informations, le domaine d'application est précisé et 
délimité en déterminant une série de catégories de revenus et de capital auxquelles ce mode 
s'appliquerait obligatoirement. De plus, la possibilité est donnée d'établir une double limite, 
selon les catégories auxquelles s'applique l'obligation de communication et/ou selon le 
montant qui doit déclencher le mécanisme.

Amendement 2
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Proposition de directive
Considérant 10

Texte proposé par la Commission Amendement

(10) Il y a lieu que les États membres 
échangent automatiquement toute 
information lorsqu’un État membre a des 
raisons de croire que la législation fiscale 
n’a pas été respectée ou est susceptible de 
ne pas avoir été respectée dans l’autre État 
membre, lorsqu’il existe un risque 
d’imposition inappropriée dans l’autre État 
membre, ou encore lorsque l’impôt a été ou 
pourrait être éludé pour une quelconque 
raison dans l’autre État membre, et 
notamment lorsqu’il y a transfert fictif de 
bénéfices entre des entreprises situées dans 
des États membres différents ou lorsque de 
telles transactions sont effectuées entre des 
entreprises situées dans des États membres 
différents par l’intermédiaire d’un 
troisième pays en vue de l’obtention 
d’avantages fiscaux.

(10) Il y a lieu que les États membres, tout 
en veillant à la protection de la vie privée 
des clients, échangent automatiquement 
toute information lorsqu’un État membre a 
des raisons de croire que la législation 
fiscale n’a pas été respectée ou est 
susceptible de ne pas avoir été respectée 
dans l’autre État membre, lorsqu’il existe 
un risque d’imposition inappropriée dans 
l’autre État membre, ou encore lorsque 
l’impôt a été ou pourrait être éludé pour 
une quelconque raison dans l’autre État 
membre, et notamment lorsqu’il y a 
transfert fictif de bénéfices entre des 
entreprises situées dans des États membres 
différents ou lorsque de telles transactions 
sont effectuées entre des entreprises situées 
dans des États membres différents par 
l’intermédiaire d’un troisième pays en vue 
de l’obtention d’avantages fiscaux.

Amendement 3

Proposition de directive 
Considérant 11 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 (11 bis) Ces informations devraient 
également être protégées en vertu de la 
directive 95/46/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 
24 octobre 1995 relative à la protection 
des personnes physiques à l'égard du 
traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces 
données1 et en vertu du règlement (CE) 
n° 45/2001 du Parlement européen et du 
Conseil du 18 décembre 2000 relatif à la 
protection des personnes physiques à 
l'égard du traitement des données à 
caractère personnel par les institutions et 
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organes communautaires et à la libre 
circulation de ces données2. Les États 
membres et la Commission devraient 
respecter les obligations liées à la 
transparence et à l'information à l'égard 
des parties intéressées dans les cas 
concernant la consultation de données à 
caractère personnel. Il y a lieu d'assurer 
un niveau de protection approprié, une 
période de stockage limitée et la 
responsabilité de l'institution ou de 
l'organe chargé de conserver les données.
_______________________________

1 JO L 281 du 23.11.1995, p. 31.

2 JO L 8 du 12.1.2001, p. 1.

Amendement 4

Proposition de directive
Considérant 12

Texte proposé par la Commission Amendement

(12) Il importe que des fonctionnaires de 
l’administration fiscale d’un État membre 
puissent être présents sur le territoire d’un 
autre État membre et puissent exercer les 
pouvoirs d’inspection conférés aux 
fonctionnaires de cet autre État membre.

(12) En vue de stimuler la coopération 
administrative en matière fiscale entre les 
États membres, il importe que des 
fonctionnaires de l’administration fiscale 
d’un État membre puissent être présents 
sur le territoire d’un autre État membre. 

Justification

L'attribution, à des fonctionnaires de l'administration fiscale d'un État membre, de 
compétences égales à celles des fonctionnaires d'un autre État membre est supprimée de la 
proposition de sorte que leur présence sur le territoire de cet autre État membre n'entraîne 
pas d'effets contreproductifs propres à réduire l'efficacité de la coopération.
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Amendement 5

Proposition de directive
Considérant 17 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 (17 bis) Afin de renforcer le caractère 
exécutoire et l'efficacité de la présente 
directive, il faut que la même force 
obligatoire soit donnée tant à la 
communication, par l'autorité requise, des 
informations déjà disponibles qu'à la 
réalisation des enquêtes administratives 
nécessaires à leur obtention.

Justification

Il est proposé de mettre la procédure d'enquête administrative et la procédure de 
communication des informations sur un pied d'égalité. La communication des informations 
déjà disponibles et la réalisation des enquêtes administratives nécessaires pour leur obtention 
reçoivent dès lors la même force obligatoire pour l'autorité requise.

Amendement 6

Proposition de directive
Considérant 19

Texte proposé par la Commission Amendement

(19) En revanche, un État membre ne 
devrait pas refuser de transmettre des 
informations parce qu'il n'en tire lui-même 
aucun intérêt ou parce que les informations 
concernant un résident de l'autre État 
membre sont détenues par une banque, une 
autre institution financière ou une personne 
désignée ou agissant en capacité d'agent ou 
de fiduciaire, ou encore parce qu'elles se 
rapportent à une participation au capital 
d'une personne.

(19) En revanche, un État membre ne 
devrait pas refuser de transmettre des 
informations parce qu'il n'en tire lui-même 
aucun intérêt ou parce que les informations 
sont détenues par une banque, une autre 
institution financière ou une personne 
désignée ou agissant en capacité d'agent ou 
de fiduciaire, ou encore parce qu'elles se 
rapportent à une participation au capital 
d'une personne.

Justification

Compte tenu de la suppression du secret bancaire et afin que l'efficacité de la mesure 
considérée ne soit pas limitée par des exigences supplémentaires, la référence à la résidence 
de la personne sur laquelle des informations sont demandées dans l'État requérant est 
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supprimée, ce qui va dans le sens des normes suivies au sein de l'OCDE.

Amendement 7

Proposition de directive
Considérant 20

Texte proposé par la Commission Amendement

(20) Il importe également de préciser que 
lorsqu’un État membre offre à un pays tiers 
une coopération plus étendue que celle 
prévue par la présente directive, il ne doit 
pas refuser cette coopération étendue aux 
autres États membres.

(20) Il importe également de préciser que 
lorsqu’un État membre offre à un pays tiers 
une coopération plus étendue que celle 
prévue par la présente directive, il ne doit 
pas refuser cette coopération étendue aux 
autres États membres. Toute 
communication de données à caractère 
personnel à un pays tiers devrait se faire 
conformément aux dispositions de la 
directive 95/46/CE.

Amendement 8

Proposition de directive 
Considérant 22

Texte proposé par la Commission Amendement

(22) Il y a lieu de réaliser une évaluation de 
l’efficacité de la coopération 
administrative, notamment à l'aide de 
statistiques.

(22) En vue de renforcer et d'approfondir 
la coopération administrative, il y a lieu 
de réaliser une évaluation de l’efficacité de 
la mise en œuvre de la présente directive, 
notamment à l'aide de statistiques. Il 
convient également d'établir un suivi des 
cas où les États membres ont refusé de 
communiquer des informations ou de 
procéder à une enquête administrative.

Justification

Dans le souci d'améliorer l'échange d'informations entre les différentes autorités nationales, 
il est proposé d'établir un suivi des cas où les États membres ont refusé de communiquer des 
informations ou de procéder à une enquête administrative.
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Amendement 9

Proposition de directive 
Considérant 23 bis (nouveau) 

Texte proposé par la Commission Amendement

(23 bis) La Commission devrait être 
habilitée à adopter des actes délégués, 
conformément à l'article 290 du traité sur 
le fonctionnement de l'Union européenne, 
sur les améliorations techniques à 
apporter aux catégories de revenu et de 
capital soumises à l'échange automatique 
d'informations ainsi qu'aux seuils de 
revenu au-delà desquels l'échange 
d'informations doit être effectué. Eu 
égard à la nature spécifique de la 
coopération administrative, l'habilitation 
devrait être conférée pour une durée 
indéterminée.

Amendement 10

Proposition de directive 
Article 3 – point 6 – point d

Texte proposé par la Commission Amendement

(d) toute construction juridique, y compris 
les sociétés de personnes et trusts, dont le 
revenu ou le capital sont soumis à l'un des 
impôts relevant de la présente directive;

(d) tout autre instrument ou modalité 
juridique quelles que soient sa nature ou 
sa forme, doté ou non de la personnalité 
juridique, possédant et gérant des actifs, y 
compris le revenu qui en dérive, qui sont 
soumis à l'un des impôts relevant de la 
présente directive;

Justification

Pour ce qui est du champ d'application, il est nécessaire d'établir une définition suffisamment 
large pour couvrir, outre les personnes physiques et morales, tous les instruments et 
modalités juridiques susceptibles d'être créés dans les différents États membres.

Amendement 11
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Proposition de directive
Article 3 – point 8

Texte proposé par la Commission Amendement

8. «par voie électronique»: au moyen 
d’équipements électroniques de traitement 
(y compris la compression numérique) et 
de stockage des données, par liaison filaire, 
radio, procédés optiques ou tout autre 
procédé électromagnétique;

8. «par voie électronique»: au moyen 
d’équipements électroniques de traitement 
(y compris la compression numérique) et 
de stockage des données, par liaison filaire, 
radio, procédés optiques ou tout autre 
procédé électromagnétique, lorsqu'il est 
possible d'utiliser ces instruments tout en 
garantissant la protection de la sécurité 
des informations;

Amendement 12

Proposition de directive
Article 7 bis (nouveau) (sous Section I "Échange d’informations sur demande")

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 7 bis
Systèmes de contrôle

Chaque État membre élabore des systèmes 
de contrôle appropriés pour son bureau 
fiscal de liaison unique, dans un souci de 
transparence et de performance, et 
présente, dans le cadre d'un suivi annuel, 
un rapport public à ce sujet.

Amendement 13

Proposition de directive 
Article 8 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. L’autorité compétente de chaque État 
membre transmet aux autres États 
membres, dans le cadre de l’échange 
automatique, des informations relatives à 
des catégories spécifiques de revenu et de 
capital.

1. L’autorité compétente de chaque État 
membre communique à l'autorité 
compétente de l'autre État membre, dans 
le cadre de l’échange automatique, des 
informations, concernant les personnes 
ayant leur résidence fiscale dans cet autre 
État membre, relatives aux catégories 
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spécifiques de revenu et de capital 
suivantes:
a) revenus du travail;
b) rémunération des directeurs;
c) dividendes;
d) plus-values;
e) royalties;
f) produits d'assurance-vie non couverts 
par d'autres instruments juridiques 
communautaires relatifs à l'échange 
d'informations et d'autres mesures 
similaires;
g) pensions;
h) propriété de biens immobiliers et 
revenus en résultant.
Ces informations sont protégées en vertu 
de la directive 95/46/CE et du règlement 
(CE) n° 45/2001. Les États membres et la 
Commission doivent respecter les 
obligations liées à la transparence et à 
l'information à l'égard des parties 
intéressées dans les cas concernant la 
consultation de données à caractère 
personnel. Il y a lieu d'assurer un niveau 
de protection approprié, une période de 
stockage limitée et la responsabilité de 
l'institution ou de l'organe chargé de 
conserver les données.

Amendement 14

Proposition de directive 
Article 8 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Dans les deux ans suivant l’entrée en 
vigueur de la présente directive, la 
Commission arrête, conformément à la 
procédure visée à l’article 24, 
paragraphe 2:

2. En vue d'améliorer l'efficacité de 
l'évaluation des taxes et impôts visés à 
l'article 2 sur la base des expériences 
engrangées par les États membres, la 
Commission adopte, pour la première fois 
le ...*, des actes délégués, conformément 
aux articles 22 bis, 22 ter et 22 quater, 
propres:
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a) les catégories de revenu et de capital 
couvertes;

a) à clarifier toute condition ou restriction 
spécifiques afférentes aux catégories 
visées au paragraphe 1;

b) le type d’informations à échanger; b) à déterminer, pour chaque catégorie de 
revenu et de capital, le seuil au-delà 
duquel l'échange d'informations doit être 
effectué.

c) toute condition ou restriction 
spécifiques afférentes aux catégories 
visées au point a);
d) la fréquence des échanges;
e) les modalités pratiques de l’échange 
d’informations.

*JO prière d'insérer la date: deux ans après 
l'entrée en vigueur de la présente directive.

Amendement 15

Proposition de directive
Article 8 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. La Commission évalue chaque 
année le fonctionnement de l'échange 
automatique d'informations et rédige à ce 
sujet un rapport à l'intention du 
Parlement européen et du Conseil. Sur la 
base de son évaluation, la Commission 
propose des mesures visant à améliorer le 
champ d'application et la qualité de 
l'exigence d'échange automatique, afin de 
renforcer le bon fonctionnement du 
marché intérieur. 



RR\803482FR.doc 15/26 PE430.610v02-00

FR

Amendement 16

Proposition de directive
Article 8 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 3 bis. L'autorité compétente d'un État 
membre peut indiquer à l'autorité 
compétente d'un autre État membre 
qu'elle ne tient pas à recevoir des 
informations sur les catégories de revenu 
et de capital visées au paragraphe 1, ou 
sur le revenu et le capital ne dépassant 
pas un certain seuil. Le cas échéant, 
l'autorité compétente en informe 
également la Commission.

Justification

S'agissant de l'échange automatique d'informations, le domaine d'application est précisé et 
délimité en déterminant une série de catégories de revenu et de capital auxquelles ce mode 
s'appliquerait obligatoirement. De plus, la possibilité est donnée d'établir une double limite, 
selon les catégories auxquelles s'applique l'obligation de communication et/ou selon le 
montant qui doit déclencher le mécanisme.

Amendement 17

Proposition de directive
Article 8 – paragraphe 3 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 3 ter. Les informations sont 
communiquées au moins une fois par an 
et au plus tard six mois après la clôture de 
l'exercice dans l'État membre où ces 
informations ont été obtenues.

Justification

Afin que les systèmes fiscaux nationaux puissent être correctement appliqués, les informations 
communiquées dans le cadre de l'échange automatique doivent être transmises régulièrement 
et dans un délai déterminé pour qu'elles puissent être traitées et utilisées dans les délais fixés 
légalement dans chaque État membre.

Amendement 18
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Proposition de directive
Article 8 – paragraphe 4 – alinéa 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Lorsque les États membres concluent 
des accords bilatéraux ou multilatéraux aux 
fins de l’établissement correct des taxes et 
impôts visés à l’article 2, ils prévoient un 
échange automatique d’informations 
concernant certaines catégories de revenu 
et de capital. À cet effet, ils précisent dans 
ces accords les éléments suivants:

4. Lorsque les États membres concluent 
des accords bilatéraux ou multilatéraux aux 
fins de l’établissement correct des taxes et 
impôts visés à l’article 2, ils prévoient un 
échange automatique d’informations 
concernant certaines catégories de revenu 
et de capital, conformément à la directive 
95/46/CE et au règlement (CE) 
n° 45/2001. À cet effet, ils précisent dans 
ces accords les éléments suivants:

Amendement 19

Proposition de directive
Article 10 – paragraphe 2 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Lorsque des fonctionnaires de l’autorité 
requérante assistent aux enquêtes 
administratives en vertu du paragraphe 1, 
ils peuvent exercer les pouvoirs 
d’inspection conférés aux fonctionnaires 
de l’autorité requise, à la condition que 
l’exercice de ces pouvoirs se fasse dans le 
respect des dispositions législatives, 
règlementaires ou administratives de 
l’État membre requis. 

2. Lorsque des fonctionnaires de l’autorité 
requérante assistent aux enquêtes 
administratives en vertu du paragraphe 1, 
ils peuvent, d'un commun accord avec 
l'autorité requise et dans le cadre des 
lignes directrices établies par cette 
dernière, intervenir au cours de l'enquête. 

Justification

L'attribution, à des fonctionnaires de l'administration fiscale d'un État membre, de 
compétences égales à celles des fonctionnaires d'un autre État membre est supprimée de la 
proposition de sorte que leur présence sur le territoire de cet autre État membre n'entraîne 
pas d'effets contreproductifs propres à réduire l'efficacité de la coopération.

Amendement 20
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Proposition de directive
Article 17 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. L'article 16, paragraphes 2 et 4, ne 
saurait en aucun cas être interprété comme 
autorisant une autorité requise d'un État 
membre à refuser de fournir des 
informations concernant une personne 
ayant sa résidence fiscale dans l'État 
membre de l'autorité requérante au seul 
motif que ces informations sont détenues 
par une banque, une autre institution 
financière ou une personne désignée ou 
agissant en capacité d'agent ou de 
fiduciaire, ou qu'elles se rapportent à une 
participation au capital d'une personne.

2. L'article 16, paragraphes 2 et 4, ne 
saurait en aucun cas être interprété comme 
autorisant une autorité requise d'un État 
membre à refuser de fournir des 
informations pertinentes au sens de 
l'article 5, paragraphe 1, au seul motif que 
ces informations sont détenues par une 
banque, une autre institution financière ou 
une personne désignée ou agissant en 
capacité d'agent ou de fiduciaire, ou 
qu'elles se rapportent à une participation au 
capital d'une personne.

Justification

Compte tenu de la suppression du secret bancaire et afin que l'efficacité de la mesure 
considérée ne soit pas affectée par des exigences supplémentaires, le présent amendement 
supprime la précision selon laquelle la personne sur laquelle des informations sont 
demandées doit résider dans l'État requérant, ce qui va dans le sens des normes suivies au 
sein de l'OCDE.

Amendement 21

Proposition de directive
Article 22 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 2 bis. Les États membres notifient chaque 
année à la Commission tout refus de 
communiquer des informations ou de 
procéder à une enquête administrative, en 
indiquant les raisons ayant motivé ce 
refus. La Commission évalue les 
informations ainsi notifiées et présente 
des recommandations en vue de réduire le 
nombre de pareils cas, conformément à 
l'article 24, paragraphe 3.



PE430.610v02-00 18/26 RR\803482FR.doc

FR

Justification

Dans le souci d'améliorer l'échange d'informations entre les différentes autorités nationales, 
il est proposé d'établir un suivi des cas où les États membres ont refusé de communiquer des 
informations ou de procéder à une enquête administrative.

Amendement 22

Proposition de directive
Chapitre V bis – titre (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

 CHAPITRE V bis
ACTES DÉLÉGUÉS

Amendement 23

Proposition de directive
Article 22 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 22 bis
Exercice de la délégation

1. Le pouvoir d'adopter des actes délégués 
tels que visés à l'article 8, paragraphe 2, 
est conféré à la Commission pour une 
durée indéterminée.
2. Aussitôt qu'elle adopte un acte délégué, 
la Commission le notifie simultanément 
au Parlement européen et au Conseil.
3. Le pouvoir d'adopter des actes délégués 
conféré à la Commission est soumis aux 
conditions fixées par les articles 22 bis et 
22 ter.

Amendement 24



RR\803482FR.doc 19/26 PE430.610v02-00

FR

Proposition de directive
Article 22 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 22 ter
Révocation de la délégation

1. La délégation de pouvoir visée à 
l’article 8, paragraphe 2, peut être 
révoquée par le Parlement européen ou le 
Conseil.
2. L'institution qui a entamé une 
procédure interne afin de décider si elle 
entend révoquer la délégation de pouvoir 
informe l'autre législateur et la 
Commission, en indiquant les pouvoirs 
délégués qui pourraient être l'objet d'une 
révocation.
3. La décision de révocation met un terme 
à la délégation des pouvoirs spécifiés dans 
cette décision. Elle prend effet 
immédiatement ou à une date ultérieure 
qu'elle précise. Elle n'affecte pas la 
validité des actes délégués déjà en 
vigueur. Elle est publiée au Journal 
officiel de l’Union européenne.

Amendement 25

Proposition de directive
Article 22 quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 22 quater
Objections aux actes délégués

1. Le Parlement européen ou le Conseil 
peuvent exprimer des objections à l'égard 
d'un acte délégué dans un délai de quatre 
mois à compter de la date de notification. 
À l'initiative du Parlement européen ou 
du Conseil, ce délai est prolongé de deux 
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mois.
2. Si, à l'expiration de ce délai, ni le 
Parlement européen ni le Conseil n'ont 
émis d'objection à l'acte délégué, celui-ci 
est publié au Journal officiel de l'Union 
européenne et entre en vigueur à la date 
qu'il indique.
3. Si le Parlement européen ou le Conseil 
formulent des objections à l'encontre d'un 
acte délégué, ce dernier n'entre pas en 
vigueur. L'institution qui exprime des 
objections à l'acte délégué en expose les 
motifs.

Amendement 26

Proposition de directive
Article 23 – paragraphe 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Lorsque des informations sont 
communiquées par un pays tiers à 
l’autorité compétente d’un État membre 
aux fins de l’établissement correct des 
taxes et impôts visés à l’article 2, cette 
dernière les transmet aux autorités 
compétentes des États membres auxquels 
ces informations pourraient être utiles et, 
en tout état de cause, à tous ceux qui en 
font la demande, dans la mesure où les 
accords internationaux avec ce pays tiers 
n’excluent pas la communication de telles 
données. 

1. Lorsque des informations sont 
communiquées par un pays tiers à 
l’autorité compétente d’un État membre 
aux fins de l’établissement correct des 
taxes et impôts visés à l’article 2, cette 
dernière les transmet aux autorités 
compétentes des États membres qui ont 
besoin de ces informations pour établir 
correctement ces taxes et impôts et, en tout 
état de cause, à tous ceux qui en font la 
demande, dans la mesure où les accords 
internationaux avec ce pays tiers 
n’excluent pas la communication de telles 
données. 

Amendement 27
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Proposition de directive
Article 23 – paragraphe 2 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les autorités compétentes peuvent 
transmettre à un pays tiers, conformément 
à leurs dispositions internes applicables à 
la communication de données à caractère 
personnel à des pays tiers, les informations 
obtenues en application de la présente 
directive, pour autant que l’ensemble des 
conditions suivantes soient remplies:

2. Les autorités compétentes peuvent 
transmettre à un pays tiers, conformément 
à leurs dispositions internes applicables à 
la communication de données à caractère 
personnel à des pays tiers, les informations 
obtenues en application de la présente 
directive. Une telle communication 
d'informations à un pays tiers doit se faire 
conformément à la directive 95/46/CE et 
pour autant que l'ensemble des conditions 
suivantes soient remplies:
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Rappel

Avant que ne s'achève la précédente législature, la Commission européenne a adopté une série 
de propositions législatives dans le domaine de la lutte contre la fraude et l'évasion fiscale 
dans l'Union européenne. La proposition de directive sur la coopération administrative dans le 
domaine fiscal constitue la pièce maîtresse de cette stratégie.

L'importance de cette proposition est liée aux conséquences particulièrement graves de la 
fraude fiscale dans l'Union européenne. Premièrement, cette fraude a de lourdes conséquences 
sur les budgets nationaux du point de vue des dépenses publiques d'intérêt général, 
notamment dans le domaine de la santé, de l'éducation ou de la recherche. Deuxièmement, 
elle porte atteinte au principe d'équité fiscale par rapport aux citoyens et aux entreprises qui 
respectent leurs obligations. Et, troisièmement, elle provoque des distorsions de concurrence 
qui affectent le fonctionnement du marché.

En ces temps de crise économique, où tous les pays sont frappés de plein fouet par le déficit, 
la réduction des ressources a des conséquences d'autant plus fortes. Pour être pleinement 
conscient de la gravité de la situation, il importe de savoir que le volume de la fraude fiscale 
dans l'Union européenne s'élève, selon certaines estimations, à plus de 200 000 millions 
d'euros par an, soit plus de 2% du PIB. Si l'on compare ce chiffre au montant du plan de 
relance de l'économie, proposé par la Commission européenne, pour faire face aux 
conséquences de la crise financière, qui s'élève à 1% du PIB, il apparaît clairement que la lutte 
contre la fraude fiscale constitue un défi économique de la plus haute importance. 

De même, la crise a révélé au grand jour l'ampleur de l'ingénierie fiscale et l'opacité du 
marché; elle a montré, de surcroît, que les mesures prises par un pays ont de grandes 
répercussions sur l'économie des autres pays.

L'une des autres raisons démontrant l'opportunité de cette proposition est la prise de 
conscience actuelle des citoyens et des gouvernants de la nécessité d'en finir avec les 
situations scandaleuses révélées ces derniers temps. En cette période de crise, il est d'autant 
plus nécessaire de ne négliger aucune source de revenus pour les économies européennes afin 
de faire face aux dépenses exceptionnelles consenties pour pallier les effets de la crise et 
réduire, le cas échéant, des déficits budgétaires considérables. 

La proposition de la Commission et son évaluation par la rapporteure

Même si la directive en vigueur actuellement a constitué un premier pas dans cette direction, 
puisque l'idée générale de coopération administrative dans le domaine fiscal a été 
pratiquement acceptée par tous les États membres, sa mise en œuvre n'a pas donné de résultats 
concrets. C'est pourquoi la rapporteure estime que le moment est venu de proposer de 
nouvelles avancées dans le domaine fiscal afin que son développement aille de pair avec celui 
de l'intégration du marché. À cet égard, la proposition de directive de la Commission 
constitue un saut tant quantitatif que qualitatif. Quantitatif, parce qu'il établit de nouvelles 
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obligations; et qualitatif parce qu'il étend et précise les obligations existantes. Les principales 
avancées proposées par la Commission peuvent se résumer comme suit:

Le chapitre I étend le champ d'application de la directive en instaurant une clause générale 
qui inclut l'ensemble des taxes et impôts. Il établit, pour la première fois, que la coopération 
administrative dans le cadre de la directive s'appliquera à tous les impôts directs et indirects, y 
compris les cotisations obligatoires de sécurité sociale, à l'exclusion de la TVA et des droits 
d'accises qui font l'objet d'une législation distincte très développée. Cela constitue un progrès 
par rapport à la directive en vigueur qui concerne uniquement les impôts sur le revenu et les 
actifs et sur les primes d'assurance. La rapporteure est convaincue que l'extension du champ 
d'application se traduira par une gestion fiscale plus efficace.

Le chapitre II consacre et précise l'échange automatique comme la règle générale en matière 
de communication des informations courantes entre les administrations fiscales. La 
proposition indique qu'il s'agit du mode d'échange d'information de référence avec lequel nous 
devançons même les normes établies par l'OCDE. Cela constitue un véritable progrès par 
rapport à la directive en vigueur puisque cette dernière privilégie l'échange avec demande 
préalable. Cela étant, il convient évidemment de continuer à améliorer toutes les modalités 
relatives à l'échange d'informations, en fonction des situations et du type de données, 
précisées dans chaque cas.

La nouveauté la plus remarquable introduite par le chapitre III est une réglementation très 
précise de la présence d'agents d'un État membre dans les bureaux de l'administration d'un 
autre État membre et de leur participation aux enquêtes administratives. Ainsi, la simple 
possibilité évoquée dans la législation en vigueur actuellement devient, dans la proposition de 
directive, un processus plus précis et détaillé qui, à l'évidence, facilitera la présence et la 
participation de fonctionnaires d'un État membre dans un autre État membre, lorsque les 
circonstances le recommandent.

Le chapitre IV comporte la principale nouveauté législative de la proposition, à savoir la 
levée du secret bancaire, qui peut être considérée comme le principal obstacle normatif à la 
coopération administrative. La rapporteure estime que le Parlement devrait envoyer au 
Conseil un message clair de soutien à cette mesure, qui transpose la disposition envisagée 
dans le modèle de convention fiscale de l'OCDE. L'opportunité d'une telle législation est 
indubitable puisqu'il existe actuellement un grand consensus international sur la nécessité 
d'améliorer la gouvernance fiscale, consensus que l'on retrouve dans la fermeté des 
déclarations du G20 sur la levée du secret bancaire. La proposition de la Commission ne fait 
rien de plus que reprendre le sentiment de la majorité des citoyens, toujours opposés à 
l'existence éventuelle d'espaces, dans le cadre de la coopération fiscale, qui encouragent 
l'évasion fiscale et permettent la fraude, qui plus est dans une situation de crise qui 
requiert un grand effort collectif.

S'agissant des aspects internationaux de la proposition, la rapporteure juge très positive 
l'introduction d'une clause de la nation la plus favorisée de sorte que les États membres 
garantissent, entre eux, le même niveau de coopération que celui qu'ils entretiennent avec des 
pays tiers, ce qui aura pour effet que les États membres alignent toutes leurs relations de 
coopération dans le domaine fiscal sur le mode de fonctionnement communautaire.



PE430.610v02-00 24/26 RR\803482FR.doc

FR

Eu égard à ce qui précède, la rapporteure rend un avis globalement favorable sur la 
proposition de la Commission. Les amendements qu'elle présente visent à renforcer quelques 
éléments de la proposition en vue d'améliorer l'efficacité de la coopération administrative, en 
ce qui concerne les aspects suivants:

 Pour ce qui est du champ d'application, il est nécessaire d'établir une définition 
suffisamment large pour couvrir, outre les personnes physiques et morales, tous les 
instruments et modalités juridiques susceptibles d'être créés dans les différents États 
membres.

 S'agissant de l'échange automatique d'informations, le domaine d'application est 
précisé et délimité en déterminant une série de catégories de revenus et de capital 
auxquelles ce mode s'appliquerait obligatoirement. De plus, la possibilité est donnée 
d'établir une double limite, selon les catégories auxquelles s'applique l'obligation de 
communication et/ou selon le montant qui doit déclencher le mécanisme.

 L'attribution, à des fonctionnaires de l'administration fiscale d'un État membre, de 
compétences égales à celles des fonctionnaires d'un autre État membre est supprimée 
de la proposition de sorte que leur présence sur le territoire de cet autre État membre 
n'entraîne pas d'effets contreproductifs propres à réduire l'efficacité de la coopération.

 Il est proposé de mettre la procédure d'enquête administrative et la procédure de 
communication des informations sur un pied d'égalité. La communication des 
informations déjà disponibles et la réalisation des enquêtes administratives nécessaires 
pour leur obtention reçoivent dès lors la même force obligatoire pour l'autorité requise.

 Compte tenu de la suppression du secret bancaire et afin que l'efficacité de la mesure 
considérée ne soit pas limitée par des exigences supplémentaires, la référence à la 
résidence de la personne sur laquelle des informations sont demandées dans l'État 
requérant est supprimée, ce qui va dans le sens des normes suivies au sein de l'OCDE.

 Dans le souci d'améliorer l'échange d'informations entre les différentes autorités 
nationales, il est proposé d'établir un suivi des cas où les États membres ont refusé de 
communiquer des informations ou de procéder à une enquête administrative.

 Concernant enfin la nécessité de la directive proposée, l'accent est mis sur la période 
de crise économique que nous traversons actuellement et sur l'importance particulière 
que revêt la question de la fraude fiscale dans ce contexte, deux facteurs qui rendent 
encore plus urgente l'adoption de cette réforme.

Conclusion

La proposition présentée par la Commission constitue une avancée en ce qui concerne la 
nécessité de disposer de moyens de coopération plus efficaces pour lutter contre la fraude et 
l'évasion fiscale à l'échelle européenne.

La proposition renforce la souveraineté fiscale intérieure des différents pays en offrant de 
nouveaux instruments permettant de gérer de façon plus concrète et plus efficace leurs propres 
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ressources fiscales et, par ailleurs, elle contribue au développement du processus d'intégration 
européenne étant donné qu'il est évident qu'à mesure que progresse cette intégration, une 
intégration fiscale adéquate s'avère de plus en plus nécessaire, tant du point de vue politique, 
économique qu'administratif car sans cette intégration, le projet européen ne pourra pas 
prendre corps.
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